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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DE L’OBSERVATOIRE LOCAL DES LOYERS 

ENTRE LA COMMUNAUTE de COMMUNES du GENEVOIS ET PLS-ADIL 74 

Année 2023 

 

ENTRE : 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GENEVOIS 

Représentée par son Président, Monsieur Pierre-Jean CRASTES 

Habilité aux présentes en vertu de la délibération n°………………en date …………………. 

 

ET : 

L'association "Pour le Logement Savoyard – Agence Départementale d'Information sur le Logement 

(PLS.ADIL 74)" 

Représentée par sa Présidente, Madame TERMOZ Aurore 

 

PREAMBULE : 

Les missions de l’ADIL, Agence départementale d’information logement (ADIL) sont définies par l’article L 

366-1 CCH « …informer gratuitement les usagers sur leurs droits et obligations, sur les solutions de 

logement qui leur sont adaptées, notamment sur les conditions d'accès au parc locatif et sur les aspects 

juridiques et financiers de leur projet d'accession à la propriété, ceci à l'exclusion de tout acte administratif, 

contentieux ou commercial ».  

L’ADIL de Haute -Savoie fait partie du réseau ANIL/ANIL qui compte 82 agences sur l’ensemble du territoire  

Pour observer au mieux les marchés locatifs locaux et informer en toute transparence les citoyens, l’Etat 

et ses partenaires ont mis en place un réseau d’observatoires locaux des loyers. Ces observatoires 

constituent un outil pour le pilotage des politiques publiques de l’habitat, un outil pour la transparence du 

marché locatif et produisent des informations sur les montants de loyer des logements du secteur privé 

(donc hors logements sociaux). 

Ces observatoires peuvent être portés uniquement par une association ou un groupement d’intérêt public 

(GIP). Sur le département de la Haute-Savoie, l’ADIL est la seule structure existante dont les statuts 

permettent de porter l’observatoire local des loyers.  

La mise en place de l’observatoire local des loyers a été actée dans le cadre du comité de pilotage qui a 

eu lieu le 9 septembre 2022 et qui a permis de réunir autour de la table les principaux partenaires locaux : 

Etat local, collectivités locales, représentants locaux des professionnels, professionnels, UNPI, Action 

logement…. 
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ARTICLE 1 : Objet de la convention  

Cette convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles la Communauté de Communes du 

Genevois apporte son soutien à l’association PLS.ADIL 74 pour la mise en place et le fonctionnement de 

l’observatoire local des loyers.  

 

ARTICLE 2 : Engagements de l’Association  

L’association s’engage à : 

• Collecter, traiter les données nécessaires à la connaissance des loyers sur les unités urbaines 

concernées par l’observation (selon un zonage à dire d’experts validé par l’ANIL). Ce zonage est 

susceptible d’évoluer les années suivantes pour aller vers un zonage iso-loyers. L’ADIL s’engage à 

respecter les prescriptions méthodologiques définies par un comité scientifique, instance 

nationale : collecte à la fois auprès des particuliers et des professionnels, définition précise du 

champ d’enquête et agrément possible par le ministre en charge du logement 

 

• L’ADIL s’engage à publier et à diffuser les données et les résultats sur le site internet 

www.observatoire-des-loyers.org. Il s’agit de données anonymisées, avec un accès spécifique pour 

les chercheurs. Ces données sont centralisées par l’ANIL pour le contrôle et le traitement 

statistique. 

 

La diffusion des données et des résultats doit respecter les principes suivants : minimum de 50 

observations, publication dans les conditions prescrites par le comité scientifique et mise en ligne 

sur un portail commun à l’ensemble des observatoires. Sur le site du réseau des observatoires des 

loyers, qui mutualise l’information de ces 32 observatoires locaux, il est possible de : 

1. connaître l’évolution des loyers, sur une ville ou un quartier ; 

2. lire les analyse des loyers selon la période de construction ou l’ancienneté 

d’occupation ; 

3. accéder aux résultats en Open Data ; 

4. participer à l’enquête sur les loyers. 

 

• Réunir une fois par an le comité de pilotage de l’observatoire afin de présenter officiellement les 

résultats. L’ADIL organisera également des comités techniques au cours de l’année, aussi souvent 

que de besoin.  

 

• Faire apparaître, dans tout support d’information et de communication institutionnelle 

(plaquettes, rapports d’activités, informations d’ordre général…) la participation de la 

Communauté de Communes du Genevois 

 

• Solliciter chaque année la participation de la Communauté de Communes du Genevois par courrier 

avant le 30 juin de l’année N, accompagné du rapport d’activité et bilan financier de l’année N-1 

et du budget prévisionnel de l’année N.  
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• Informer officiellement et par écrit de tout changement intervenant dans ses statuts. En cas de 

modification de l’objet de l’association, la Communauté de Communes du Genevois se réserve le 

droit de se retirer. 

 

ARTICLE 3 : Engagement financier de la Communauté de Communes du Genevois  

Le budget prévisionnel pour la première année pleine de fonctionnement s’établit à 150 000 euros. L’Etat 

apporte une subvention représentant 50% à 60% du budget. Le financement complémentaire est le fait 

des autres partenaires (collectivités, CGLLS, Conseil départemental…) 

Pour accompagner l’association PLS.ADIL 74 dans la mise en place et le fonctionnement de l’observatoire 

local des loyers, la Communauté de Communes du Genevois s’engage à lui octroyer une subvention de 5 

000 € maximum pour l’année 2023. 

Cette somme sera versée en une fois à la signature de la présente convention. 

 

ARTICLE 4 : Durée  

La présente convention est signée pour une durée d’un an et prend effet à compter de la date de signature. 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant. 

 

ARTICLE 5 : Résiliation  

En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre partie à l’expiration d’un délai 

de trois mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

 

ARTICLE 6 : Litige 

Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention relève de la compétence du Tribunal 

Administratif de Grenoble. 

 

 

Fait à Archamps, le                       

 

Fait en double exemplaire, 
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Pour la Communauté de Communes du Genevois    Pour PLS.ADIL 74 

Le Président          La  Présidente 


